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REGLEMENT DU CONCOURS INSTAGAME Article 1 : Organisation

27 nov. 2017 - Le Gagnant doit se prÃ©senter en personne et/ou avec son reprÃ©sentant lÃ©gal (tuteur), muni d'une piÃ¨ce d'identitÃ© en cours de validitÃ©, au lieu indiquÃ© ci-dessus. Les cadeaux sus mentionnÃ©s seront disponibles dans un dÃ©lai de trente (30) jours, aprÃ¨s la date de clÃ´ture du concours. Si le Gagnant ne se ... 
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REGLEMENT DU CONCOURS INSTAGAME



Article 1 : Organisation Optimum Télécom Algérie Spa, sous la dénomination commerciale Djezzy "Organisateur" dont le siège social est à Route de Wilaya, Lot n° 37/4, Dar El Beida, Alger – Algérie, organise du 21/11/2017 au 27/11/2017 un concours gratuit, sauf frais de connexion et sans obligation d’achat sur Instagram et twitter intitulé « InstaGame»



Article 2 : Participation Ce concours est ouvert à toute personne physique majeure et mineure de plus de 13 ans, résidant en Algérie, ayant accès à Facebook, étant fan de la page Djezzy. Ce concours n’est pas accessible aux mineurs de moins de 13 ans en raison des conditions d’utilisation d’Instagram. Les employés d’Optimum Telecom Algérie Spa ou des entreprises tierces prenant part à la réalisation du concours « InstaGame » ne peuvent participer au Concours. Pour la participation des mineurs entre 13 et 19 ans, une autorisation d’un titulaire de l’autorité parentale ou de leur représentant légal est exigée. Les personnes ne pouvant participer au concours sont : - Les membres du personnel de l’organisateur ; - Les membres du personnel des sociétés participant ou ayant participé à la conception, à l’organisation et à la réalisation du concours et les membres de leur famille (parents, frères et sœurs ou toute autre personne résidant dans le même foyer) ; - Les personnes mineures de moins de 13 ans ; - Les personnes mineures âgées entre 13 ans et 19 ans, n’ayant pas obtenus l’autorisation d’un titulaire de l’autorité parentale ou de leur représentant légal. - L’Organisateur se réserve le droit d’exclure tout participant ne respectant pas l’équité du concours et/ou en cas de tricherie ou de Fraude. - La participation au concours implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent règlement, en toutes ses stipulations.



ARTICLE 3 : Principe du concours Pour participer à l’opération, l’internaute doit : Se rendre sur le compte Instagram de Djezzy : https://www.instagram.com/djezzy.dz/ Le participant sera alors également soumis aux conditions générales d’utilisation de Facebook ainsi qu’aux conditions du présent règlement ; -



S’abonner au compte Instagram de Djezzy. Taguer 03 amis sur la publication du concours Pendant toute la semaine, 02 candidats par jour ayant commenté la publication pendant les plages horaires seront désignés gagnants et remporteront une tablette Condor.



-



Détails des plages horaires :



Mardi 21 Novembre 2017 : de 16h30 à 18h Mercredi 22 Novembre 2017 : de 09h à 19h Jeudi 23 Novembre 2017 : de 15h à 21h Vendredi 24 Novembre 2017 : de 14h à 00h Samedi 25 Novembre 2017 : de 08h à 12h Dimanche 26 Novembre 2017 : de 13h à 00h Lundi 27 Novembre 2017 : de 13h à 03h Chaque candidat a le droit de commenter plusieurs fois la publication.



ARTICLE 4 : Désignation des gagnants Pendant 01 semaine, 02 gagnants par jour seront désignés et remporteront une tablette Condor. Les gagnants ne pourront remporter de cadeau, qu’une fois par an. Les participants peuvent gagner une seule fois durant toute la durée du jeu. Les candidats n’ont le droit de participer qu’une seule fois au concours.



ARTICLE 5 : Attribution des cadeaux Les gagnants accepteront par avance le cadeau ci-dessus mentionné sans pouvoir prétendre à un échange, ou sa contre-valeur en espèce. La société organisatrice ne peut être tenue responsable pour tous défauts ou défaillances des donations (cadeaux). Ces donations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèce ou contre toute autre dotation. En cas de survenance de force majeure ou d’évènement indépendant de sa volonté, la société organisatrice se réserve le droit, à sa seule discrétion, d’attribuer aux gagnants un lot cadeau de valeur égale et à caractéristiques proches, de celui prévu. Le Gagnant doit se présenter en personne et/ou avec son représentant légal (tuteur), muni d’une pièce d’identité en cours de validité, au lieu indiqué ci-dessus. Les cadeaux sus mentionnés seront disponibles dans un délai de trente (30) jours, après la date de clôture du concours. Si le Gagnant ne se présente pas pour récupérer son cadeau ou reste injoignable dans un délai raisonnable, il sera réputé renoncer à son gain.



ARTICLE 6 : Promotion et publicité Tous les participants autorisent l’organisateur à reproduire et représenter sur le site du concours leur nom, prénom et ville de résidence qu’ils auront adressés dans le cadre de leur participation. Ces informations seront fournies à l’organisateur et pas à Facebook. Pour les mineurs, cela doit se faire avec le consentement du tuteur légal. Si un participant s’oppose à l’utilisation de ses coordonnées, il doit le faire connaître sans délai à l’organisateur en envoyant un courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse citée plus haut. Du seul fait de l’acceptation de son gain, le gagnant autorise l’utilisation de sa photo ainsi que des photos prises lors de la remise du prix, en cédant ses droits d’image, d’utilisation et d’exploitation à l’Organisateur afin qu’il les publie sur l’ensemble de ses réseaux sociaux ( Facebook, Twitter, Google +, Instagram).



ARTICLE 7 : Responsabilité



En cas de force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté perturbant le bon déroulement du concours l’Organisateur informera les participants via sa page Instagram. Le concours étant accessible via le réseau social Instagram tous les participants devront se conformer aux règlements d’utilisation de ce dernier. Le réseau Instagram n’est en aucun cas lié au concours en lui-même et ne pourront être tenus pour responsables de quelque manière que ce soit. Les participants qui tenteraient de participer par des moyens tels qu’automates de participation, programmes élaborés pour des participations automatisées, utilisation d’informations, e-mail et plus généralement par tous moyens non conformes au respect de l’égalité des chances entre les participants seraient automatiquement éliminés.



ARTICLE 8 : Résiliation Si l’Organisateur devait annuler, écourter, reporter ou modifier les conditions générales du concours, en cas de force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté, sa responsabilité ne pourrait être engagée de ce fait. L’Organisateur se réserve le droit d'annuler ce concours à tout moment sans qu'il puisse être prétendu à aucune indemnité par les participants.



ARTICLE 9 : Attribution de compétence Les participants sont soumis à la réglementation Algérienne applicable aux Jeux-Concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents.



ARTICLE10 : Limitation liée à l’utilisation d’internet Il est expressément rappelé que l’internet n’est pas un réseau sécurisé. La société organisatrice ne saurait donc être tenue pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au Concours et déclinent toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants au réseau via le site.



ARTICLE11 : Informatique et données En participant au Concours, le participant déclare être informé et accepte que ses données personnelles pourront être utilisées à des fins d’enquête, d’analyses ou dans le cadre d’opérations commerciales et marketing direct par l’opérateur et/ou sociétés du groupe OTA, son réseau commercial ou ses partenaires commerciaux offrant un service pour le compte des premiers. Toutefois, le participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition au traitement des données à caractère personnel le concernant, sur simple demande à formuler par courrier adressé au service commercial d’OTA sise au Route de Wilaya, Lot n° 37/4, Dar El Beida, Alger.



ARTICLE12 : Propriété intellectuelle : Le concept ainsi que tous les éléments de cette opération, le design, les marques et logos sont réputés être la propriété d’OTA. La reproduction, l’utilisation ou l’exploitation de tout ou d’une partie de ces éléments sont strictement interdites.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Article 1 : Organisation Loire ... 

notamment contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ce lot ne ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Article 1 : Organisation La ... 

Le gagnant sera contactÃ© par l'office de tourisme pour dÃ©finir la date de sÃ©jour, les autres Ã©lÃ©ments du lot seront mis Ã  disposition Ã  l'office de tourisme ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS #BadaFansEnVacances Article 1 

Badabulle propose Ã  sa communautÃ© un concours photo pour gagner un Baby ... fraude pourra Ãªtre Ã©cartÃ© du jeu-concours par Â« L'organisatrice Â» sans que ...
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REGLEMENT DU JEU- CONCOURS - Facebook Groupama ARTICLE ... 

25 aoÃ»t 2016 - Du 9Ã¨me au 10Ã¨me : 1 paire de lunettes Julbo modÃ¨le Coast Monture : ... ligne tÃ©lÃ©phonique facturÃ©e selon le temps passÃ© â€“ c'est Ã  dire hors.
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REGLEMENT DU JEU- CONCOURS - Facebook Groupama ARTICLE ... 

25 août 2016 - Ce jeu-concours est ouvert à toutes les personnes physiques, âgées d'au moins dix-huit (18) ... La Société organisatrice se réserve le droit de demander la .... compétente. Le présent jeu-concours est soumis au droit français.
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Article 1 : Organisation Article 2 : Participants 

6 nov. 2017 - L'Association HANDICAP INTERNATIONAL ci-aprÃ¨s dÃ©signÃ©e sous le nom ... dÃ©but du jeu, rÃ©sidant en France mÃ©tropolitaine (Corse comprise), Suisse ... L'organisateur Â» se rÃ©serve le droit de demander Ã  tout participant de ...
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REGLEMENT DU JEU- Â« Article 1 - ORGANISATEUR 

6 aoÃ»t 2004 - http://dir.re/05208980d2f58f4a899 Ã  partir du du 14 mai 10H00 jusqu'au 10 juin 2018 minuit. ... hhtps://www.facebook.com/myfitnesseclub.
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REGLEMENT DU CONCOURS « Concours de 

Sony Interactive Entertainment France, société anonyme au capital de 40.000 ... 3. Seules les personnes majeures ont l'autorisation de participer. 4. ... se connecter sur le site www.playstationplus.fr et en s'identifiant avec leurs identifiants.
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reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...
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REGLEMENT DU CONCOURS 

8 nov. 2017 - 16Ã¨me Ã  60Ã¨me place : Un jeu Wipeout Omega Collection (sous forme d'un code de tÃ©lÃ©chargement numÃ©rique). Les lots seront adressÃ©s aux ...
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REGLEMENT DU JEUX CONCOURS 

La sociÃ©tÃ© AIGLE INTERNATIONAL S.A., (au capital de 34 004 000 â‚¬) dont le siÃ¨ge social est situÃ© 17/23 rue St Denis, 92 513 BOULOGNE BILLANCOURT ...
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reglement du jeu-concours 

date du début du jeu, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise). .... distinctifs constituent une contrefaçon passible de sanctions pénales. ... La responsabilité de « l'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 1 jour - réserve le droit de demander à tout participant de justifier des ... de quelque manière que ce soit à l'image, à la vie privée, à l'honneur, à la.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS PHOTO "Mon papa et Moi" Article ... 

11 avr. 2017 - Article 1 â€“ OBJET. La sociÃ©tÃ© UNI EDITIONS, SociÃ©tÃ© par Actions simplifiÃ©e, au capital de 7 116 960 euros, immatriculÃ©e au RCS de Paris sous ...
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REGLEMENT DU JEU INSTAGRAM 1. ORGANISATION DU ... - Coyote 

16 aoÃ»t 2016 - gagnant qui remportera 3 (trois) lots composÃ©s d'une batterie externe Coyote chacune d'une valeur unitaire indicative de 9,99 euros TTC, pour ...
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7 REGLEMENT DU JEU CONCOURS " VERTUO #MUGLIFE" Article ... 

10 mars 2017 - instantanée Instagram, du lot qu'il aura gagné, avant le 17/03/2017. ... messagerie instantanée Instagram, dans un maximum de six (6) ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a ... manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

21 août 2019 - Les participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, adresse complète, et joindre impérativement à leur demande un R.I.B (ou un ...
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REGLEMENT DU CONCOURS 

[CONCOURS]. Tous les indispensables de votre routine beauté Galénic en format mini réunis dans une pochette chic et pratique à emporter partout avec vous, ...
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reglement du concours - ECODIA 

18 oct. 2016 - plissant les conditions ci-après : •. Pour les créateurs : l'entreprise doit avoir moins de 3 ans d'existence à la date de clôture des inscriptions.
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reglement du jeu-concours 

2 oct. 2017 - Le jeu-concours est soumis à la loi française. .... conformément à l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978 sur l'informatique et les libertés,.
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reglement du jeu-concours 

1 nov. 2018 - 4) Publier une première photo ou vidéo présentant son projet sur ..... peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu'il ...
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REGLEMENT DU JEU INSTAGRAM 1. ORGANISATION DU ... - Coyote 

16 août 2016 - de disposer du matériel informatique adéquat et d'une connexion à internet). Le Jeu se déroule exclusivement sur la Page Coyote aux dates ...
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REGLEMENT DU JEUX CONCOURS 

rÃ©sidant en France mÃ©tropolitaine, et disposant dÃ©jÃ  du matÃ©riel et d'une liaison permettant un accÃ¨s Ã  Internet. .... par la loi du 6 aoÃ»t 2004, les participants disposent d'un droit d'accÃ¨s et de rectification pour les ... compte. Les timb
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